SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JUILLET 2020
L’an deux mil vingt et le 27 juillet, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, exceptionnellement au local communal, sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire.
Présents : Mmes BREVET – DESCOURS – GAILLETON – GINOUX – MICHIEL – THIVOLLE 
Mrs BAUER – COTTEY – DUBOST – KANDZIORA – LECOUFFE – PAGNON – RICHARD – VILLERMET 

Membre excusé :  Mme BOSSUYT
Secrétaire de séance : Franck RICHARD
1. Approbation du compte rendu du 10 juillet 2020 :

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.

2. Prime COVID:
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, l’Assemblée délibérante :

· Décide d’instituer une prime exceptionnelle destinée à compenser les sujétions exceptionnelles dans le cadre de la lutte contre l'épidémie de covid-19 pour assurer la continuité des services publics. 

· Décide d’attribuer la prime exceptionnelle aux agents suivants, fonctionnaires ou contractuels, particulièrement mobilisés pendant la crise sanitaire liée à la COVID-19 :

· Agent technique : montant attribué 250 euros

· Secrétaire de Mairie : montant attribué 350 euros

· Autorise le Maire à verser cette prime sur la paye du mois d’août 2020 et à prendre les arrêtés individuels correspondants, .

· Dit que cette  prime exceptionnelle n’est pas reconductible et est cumulable avec tout autre élément de rémunération lié à la manière de servir, à l'engagement professionnel, aux résultats ou à la performance ou versé en compensation des heures supplémentaires, des astreintes et interventions dans le cadre de ces astreintes.

· Dit que cette prime est exonérée d’impôt sur le revenu et de cotisations et contributions sociales.

· Dit que les dépenses  correspondantes seront imputées au budget sur les crédits correspondants.
3. Signature d’un groupement de commande pour l’
achat d’électricité :

Madame le Maire expose au Conseil Municipal que, conformément au Code de l’Energie, les tarifs réglementés de vente d’électricité sont supprimés depuis le 1er janvier 2016, pour les sites ex tarifs « Jaunes » et« Verts » dont la puissance souscrite est supérieure à 36 kVa et au 1er janvier 2021 pour les tarifs « bleus » dont la puissance souscrite est inférieure ou égale à 36 kVa.

Depuis, la loi Energie Climat adoptée et publiée au Journal Officiel du 9 novembre 2019 et ce conformément à la directive européenne du 5 juin 2019 sur les règles communes pour le marché intérieur de l’électricité, organise la fin des Tarifs Réglementés de Vente (TRV) d’électricité pour les consommateurs finaux non domestiques, tarifs correspondants aux contrats de fourniture d’électricité d’une puissance souscrite inférieure ou égale à 36 kVa.

En conséquence, au 1er janvier 2021, seuls les clients domestiques et les clients non domestiques employant moins de 10 personnes et dont le chiffre d’affaires, les recettes ou le total de leur dernier bilan annuel n’excèdent pas 2 millions d’euros, seront encore éligibles aux TRV.

Dans ce contexte, la constitution d’un groupement de commandes est envisagée pour l’achat d’électricité coordonné par le SIEA. Ce groupement est à même d’apporter aux pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices, une réponse à ces nouvelles dispositions réglementaires en leur permettant de se mettre en conformité avec la loi, tout en optimisant leur procédure de mise en concurrence.

Le groupement sera ouvert aux communes et leur CCAS et à tout établissement public du département de l’Ain. Le groupement couvre l’ensemble des contrats des établissements publics, y compris ceux soumis ou pas à une obligation de mise en concurrence dans le cadre des TRV.

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L2113-6 à L2113-8 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le projet de convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat d’électricité et de services associés ci-joint en annexe ;

Le coordonnateur du groupement sera le Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-communication de l’Ain (SIEA). Il sera chargé d’organiser, dans le respect du droit des Marchés Publics, l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de plusieurs prestataires afin de répondre aux besoins exprimés par les membres du groupement. 

Le coordonnateur est également chargé de signer et notifier accords-cadres ou marchés qu’il conclut ; chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s’assurant de leur bonne exécution.

En outre, le coordonnateur est chargé de conclure les avenants aux accords-cadres et marchés passés dans le cadre du groupement.

La Commission d’Appel d’Offre de groupement sera celle du SIEA, coordonnateur du groupement.

Ouï cet exposé et le projet de convention correspondante, après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 6 voix pour et 8 abstentions :

· accepte les termes du projet de convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat d’électricité et de services associés, annexé à la présente délibération,

· autorise l’adhésion de la commune au groupement de commandes à intervenir ayant pour objet l’achat d’électricité et de services associés,

· autorise le Maire/ le Président ou son représentant à signer la convention de groupement, et toutes autres pièces nécessaires,

· autorise le représentant du coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et marchés subséquents issus du groupement de commandes pour le compte de la commune de Peyzieux-sur-Saône.
4. Droit à la formation des élus :
Madame le maire expose que la formation des élus municipaux est organisée par le code général des collectivités territoriales et notamment par l'article L 2123-12 du code général des collectivités territoriales qui précise que celle-ci doit être adaptée aux fonctions des conseillers municipaux. 

Compte tenu des possibilités budgétaires, il est proposé qu'une enveloppe budgétaire d'un montant égal à 2 % (minimum obligatoire) des indemnités de fonction soit consacrée chaque année à la formation des élus. 

Alors que les organismes de formations doivent être agréés, Madame le maire rappelle que conformément à l'article L 2123-13 du code général des collectivités territoriales, chaque élu ne peut bénéficier que de 18 jours de formation sur toute la durée du mandat et quel que soit le nombre de mandats qu'il détient. Ce congé est renouvelable en cas de réélection. 

Le conseil municipal, après avoir entendu l'exposé de Madame le Maire, par 11 voix pour, 1 voix contre et 2 abstentions adopte le principe d'allouer dans le cadre de la préparation du budget une enveloppe budgétaire annuelle à la formation des élus municipaux d'un montant égal à 2 % du montant des indemnités des élus.

La prise en charge de la formation des élus se fera selon les principes suivants : 

- agrément des organismes de formations ;
- dépôt préalable aux stages de la demande de remboursement précisant l'adéquation de l'objet de la formation avec les fonctions effectivement exercées pour le compte de la commune ;
- liquidation de la prise en charge sur justificatifs des dépenses ;
- répartition des crédits et de leur utilisation sur une base égalitaire entre les élus. 
5. Exonération d’une taxe d’aménagement :
· Par courrier du 23 mars 2020, la commune a reçu une  demande de remboursement de taxe d’aménagement versée à tort car reconstruction suite à sinistre. Le remboursement concerne les sommes versées au-delà de la part communale réellement due : 30.80 m² d’extension pour un garage par rapport à la construction initiale. 
· Madame le Maire présente un tableau récapitulant le calcul de la part communale de la taxe d’aménagement et pouvant se résumer ainsi :

	CALCUL DU DEGREVEMENT 
(sur part communale uniquement)

	TOTAL PAYE 
ACQUITTE PAR LES IMPOTS
	3 264,53 €

	PART TA SUR GARAGE 30,80m² (calcul sur 100% de la base forfaitaire)
	-1 079,54 €

	 Dégrèvement maximal : 
Total payé - TA sur garage
	2 184,99 €


Elle propose à l’assemblée de rembourser la somme de 2 184.99 euros ; ainsi seule la taxe d’aménagement due sur le garage aura été perçue par  la commune.

· Considérant que la commune ne pensait pas percevoir de taxe d’aménagement pour la partie reconstruite après sinistre, et ne l’a pas prévue au budget primitif,

· Considérant que cette somme a été acquittée par les demandeurs,

· Vu le courrier des demandeurs exposant leurs difficultés suite à ce sinistre,

· Le conseil municipal, après avoir entendu l'exposé de Madame le Maire :
· Décide un dégrèvement de 2 184.99 € de la taxe d’aménagement,

· Demande à Madame le Maire d’informer les demandeurs de cette décision,

· Autorise  Madame le Maire à émettre le mandat afin de rembourser cette somme,

· Dit que cette dépense sera prévue par décision modificative budgétaire ;

6. Demande de subvention DETR pour les projets d’investissements 2021 :
Madame le Maire informe le conseil municipal que les demandes de Dotation d’Equipements des Territoires Ruraux (DETR) doivent être déposées avant début septembre pour les travaux d’investissement de l’année 2021.

Elle propose de faire une demande pour des projets suivants : colombarium et ossuaire.

Après délibération, le conseil municipal, par 13 voix pour et 1 abstention, autorise Madame le Maire à déposer un dossier de DETR pour les projets d’investissements 2021 et à demander des devis pour un colombarium et un ossuaire.

7. QUESTIONS DIVERSES :
· Travaux : 
· Il y a eu trois pannes successives sur le tracteur et une panne sur le broyeur.

· Les travaux de fauchage et d’élagage sont terminés

· Les travaux à effectuer dans les bâtiments scolaires avant la rentrée : pose des panneaux d’interdiction de stationner, refixer le grillage de la cour, feuilles etc..

· SIVOS :
· Recrutement de deux agents en cours pour les postes sur le temps de midi.

· Un nouveau protocole sanitaire sera à mettre en place à la rentrée.
· SIEA : Monsieur Jérémie PAGNON rend compte à l’assemblée de la réunion de mise en place du nouvel exécutif. Monsieur Walter MARTIN a été réélu à la Présidence du Syndicat. L’exécutif passe de 20 à 30 membres et de 9 à 12 Vice-présidents mais sans nouvelle compétence.
· Recensement 2021: Il convient de désigner un coordonnateur suppléant. Madame Céline GINOUX seule candidate, est désignée.
· Service des Impôts : Madame le Maire informe qu’un dossier est en cours concernant une taxe forfaitaire sur terrains à bâtir restant à percevoir. Il s’agirait d’un oubli et le service des impôts fait des recherches. A suivre.

· Communauté de Communes : Dans le cadre de la Véloroute, une convention est signée entre VNF et la communauté de communes. L’entretien du chemin de halage serait à la charge de la communauté de communes. A voir les répercussions dans le cadre de la CLECT. L’entretien du site de Port de Mure reste à la charge des communes. L’accès du chemin de halage sera interdit aux voitures, quads etc. mais devrait resté sur certaines portions accessibles aux parcelles des exploitations agricoles.
· Divers
· La commune est placée en restriction alerte sécheresse.
· Messe : 1er et 22 août.
· Madame le Maire fait part au conseil d’un mail concernant l’ouverture de la résidence séniors.

· Arrosage : Les élus sont sollicités pour effectuer les travaux d’arrosage pendant les congés de l’agent technique, du 1er au 23 août. Jusqu’au 15 août, Christine DESCOURS et ensuite Frédéric KANDZIORA. Monsieur et Madame THIVOLLE s’occuperont de l’arrosage du square.

Le Maire,

Marie Monique THIVOLLE
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